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Comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

 

Aux membres du Conseil d’Administration, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous été confiée par votre Conseil d’Administration 

du 26 novembre 2019, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la 

FONDATION DE L’ECOLE POLYTECHNIQUE relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

La responsabilité qui nous incombe en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 

notre rapport. 

 

 

 

 

 

 



Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 

commerce relatives à la justification de mes appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte dans le contexte de 

l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre 

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de 

ces comptes annuels pris isolément. 

 

Les engagements de recettes et de dépenses liés aux chaires, à certaines bourses 

spécifiques, ainsi qu’aux campagnes de levée de fonds pour l’Ecole Polytechnique 

font l’objet d’un traitement comptable en fonds dédiés.  

Ce traitement conduit à comptabiliser en produits l’intégralité des versements reçus 

et à recevoir (au titre des engagements) des entreprises et des versements reçus des 

particuliers, et en charges la somme des coûts encourus et des engagements de coûts 

pris par la Fondation. 

 

Comme antérieurement, les comptes ont été établis en rattachant les produits et les 

charges afférents à une action ou à une aide donnée sur l’exercice de lancement de 

celle-ci. 

 

Cette option facilite la compréhension des comptes et elle est globalement prudente. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans le rapport du conseil 

d’administration et dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 



place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre fondation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 



omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 

les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

 

 

Paris, le 25 avril 2025 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROREVISE 

Représenté par Edouard LOEPER 
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

0. PRESENTATION GENERALE 

 

Les comptes annuels de la Fondation de l’Ecole Polytechnique comprennent : 

 Le bilan qui synthétise la situation patrimoniale de l’ensemble des éléments gérés par 
la Fondation y compris ceux des 2 fondations abritées ; 

 Le compte de résultat qui regroupe les produits et les charges de l’exercice selon leur 
nature ; 

 L’annexe qui complète et commente l’information donnée par le bilan et le compte de 
résultat ; 

 Le compte de résultat par origine et destination (CROD) et son annexe ; 
 Le compte d’emploi des ressources (CER). 
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

1. ETATS FINANCIERS 
 
1.1. Bilan Actif 

 

 
 

  

2023

Brut
Amortissements
et dépréciations

(à déduire)
Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles 344 922                 226 185                 118 737                 177 959                 
   Frais d'établissement -                        
   Frais de recherche et de développement -                        
   Donations temporaires d’usufruit 155 739                 78 994                   76 745                   107 892                 
   Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels,
   droits et valeurs similaires 189 184                 147 191                 41 992                   70 067                   

-                        
   Immobilisations incorporelles en cours -                        
   Avances et acomptes -                        
Immobilisations corporelles 628 920                 176 530                 452 390                 462 724                 
   Terrains 86 104                   -                        86 104                   86 104                   
   Constructions 468 778                 111 081                 357 697                 368 080                 
   Installations techniques, matériel et outillage industriels 74 038                   65 449                   8 589                     8 540                     
   Immobilisations corporelles en cours -                        
   Avances et acomptes -                        
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés -                        
Immobilisations financières 28 924 174            309 440                 28 614 734            21 234 168            
   Participations et Créances rattachées 30 000                   30 000                   30 000                   
   Autres titres immobilisés 27 304 815            153 129                 27 151 686            19 281 553            
    Prêts 1 563 109              156 311                 1 406 798              1 896 365              
   Autres 26 250                   -                        26 250                   26 250                   
Total I 29 898 016            712 155                 29 185 861            21 874 852            
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours -                        -                        -                        -                        
Créances (produits à recevoir fonds dédiés) 16 947 647            -                        16 947 647            18 791 449            
Créances clients, usagers et comptes rattachés 137 032                 137 032                 
Créances reçues par legs ou donations -                        
Autres 39 453                   -                        39 453                   7 740                     
Valeurs mobilières de placement 7 121 369              32 027                   7 089 342              1 968 005              
Instruments de trésorerie -                        
Disponibilités 9 663 597              -                        9 663 597              17 465 171            
Charges constatées d’avance 225 483                 225 483                 155 864                 
Total II 34 134 581            32 027                   34 102 554            38 388 229            
Frais d’émission des emprunts (III) -                        
Primes de remboursement des emprunts (IV) -                        
Ecarts de conversion Actif (V) 16 574                   16 574                   83 162                   

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 64 049 171            744 182                 63 304 989            60 346 242            

ACTIF

2024
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

1.2. Bilan Passif 

 

 
 

 

 

PASSIF 2024 2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   Fonds propres statutaires 3 536 966                      3 536 966                      
   Fonds propres complémentaires 8 559 654                      8 559 654                      
Fonds propres avec droit de reprise
   Fonds statutaires
   Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   Réserves statutaires ou contractuelles
   Réserves pour projet de l’entité
   Autres
Report à nouveau 4 934 242                      3 654 826                      
Excédent ou déficit de l’exercice 1 160 237                      1 279 416                      
Situation nette (sous total) 18 191 099                    17 030 862                    
Fonds propres consomptibles 3 543 353                      4 761 380                      
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Total I 21 734 453                    21 792 242                    
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations 76 745                           107 892                         
Fonds dédiés 38 159 599                    36 034 079                    
Total II 38 236 344                    36 141 971                    
PROVISIONS
Provisions pour risques 1 428 782                      1 128 983                      
Provisions pour charges
Total III 1 428 782                      1 128 983                      
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -                                 -                                 
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 281 975                      1 016 254                      
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 202 220                         164 612                         
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 36 193                           0                                    
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance -                                 -                                 
Total IV 1 520 387                      1 180 866                      
Ecarts de conversion Passif (V) 385 023                         102 180                         

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 63 304 989                    60 346 242                    
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

1.3. Compte de Résultat (1 sur 2) 
 

 
 

 

 

 

2024 2023
PRODUITS D'EXPLOITATION
   Cotisations
   Ventes de biens et services
       Ventes de biens
          dont ventes de dons en nature
       Ventes de prestations de service
          dont parrainages
   Produits de tiers financeurs
       Concours publics et subventions d'exploitation
       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 1 258 026                 302 310                    
       Ressources liées à la générosité du public
         Dons manuels 10 318 190               9 235 086                 
         Mécénats 7 906 912                 10 463 282               
         Legs, donations et assurances-vie
       Contributions financières -                            -                            
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges -                            -                            
   Utilisations des fonds dédiés 36 034 079               31 070 403               
   Autres produits 716 870                    426 845                    
Total I 56 234 077               51 497 926               
CHARGES D'EXPLOITATION
   Achats de marchandises
   Variation de stock
   Autres achats et charges externes 1 725 457                 1 557 248                 
   Aides financières 2 556 677                 2 441 504                 
   Impôts, taxes et versements assimilés 97 322                      79 360                      
   Salaires et traitements 883 059                    770 876                    
   Charges sociales 391 325                    336 278                    
   Dotations aux amortissements et aux dépréciations 63 334                      55 172                      
   Dotations aux provisions 366 387                    221 025                    
   Reports en fonds dédiés 38 159 599               36 034 079               
   Autres charges (appels de fonds+subvention x +fg) 12 688 085               10 403 510               
Total II 56 931 245               51 899 053               

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) 697 168-                    401 127-                    
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

1.4. Compte de Résultat (2 sur 2) 

 
 

2024 2023
PRODUITS FINANCIERS :
   De participation 112 500                    112 500                    
   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
   Autres intérêts et produits assimilés 1 165 105                 698 061                    
   Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 212 027                    823 512                    
   Différences positives de change 4 809                        -                            
   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 282 081                    9 734                        
Total III 1 776 523                 1 643 808                 
CHARGES FINANCIERES :
   Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 201 730                    157 631                    
   Intérêts et charges assimilées -                            1 012                        
   Différences négatives de change 9 533                        15 956                      
   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 2                               500                           
Total IV 211 265                    175 099                    
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1 565 257                 1 468 709                 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 868 089                    1 067 581                 
PRODUITS EXCEPTIONNELS
   Sur opérations de gestion -                            66 459                      
   Sur opérations en capital 2 668 722                 740 193                    
   Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Total V 2 668 722                 806 652                    
CHARGES EXCEPTIONNELLES :
   Sur opérations de gestion
   Sur opérations en capital 2 376 574                 594 037                    
   Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                            781                           
Total VI 2 376 574                 594 818                    
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 292 148                    211 834                    
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 60 679 321               53 948 386               
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 59 519 084               52 668 970               

EXCEDENT OU DEFICIT 1 160 237                 1 279 416                 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
   Dons en nature
   Prestations en nature 27 105                      
   Bénévolat 439 505                    400 400                    
TOTAL 466 610                    400 400                    
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
   Secours en nature
   Mises à disposition gratuite de biens
   Prestations en nature 27 105                      
   Personnel bénévole 439 505                    400 400                    
TOTAL 466 610                    400 400                    

Ventilation du résultat de l'exercice 2024 2023

Résultat Fondation Abritante 1 132 676                 1 257 422                 
Résultat Fondations Abritées 27 561                      21 994                      
TOTAL 1 160 237                 1 279 416                 
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 

2. INFORMATIONS GENERALES ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

 

2.1. Description de l’objet social, des activités et des moyens mis en œuvre 
 

La Fondation de l’Ecole Polytechnique (« la Fondation ») a été reconnue d’utilité publique 
par décret en date du 23 juin 1987. 

Depuis sa création, les actions de la Fondation sont orientées vers l’Ecole polytechnique 
ou des projets dans lesquels l’Ecole polytechnique est le partenaire majoritaire. 

Ces actions couvrent :   

 La gestion, en première instance des Conventions de Chaires d’Enseignement et de 
recherche dont l’Ecole est partenaire. La Fondation est également partie à la 
Convention, reçoit la totalité des versements qui sont ensuite en grande partie 
transférés à l’Ecole polytechnique et partiellement gérés en direct en particulier pour 
des versements de Bourses ou l’organisation de colloques ; 
 

 La gestion de Bourses entreprises destinées à l’attractivité d’étudiants vers des 
programmes de Masters of Sciences et Technologies. 
 

 La gestion des dons de personnes physiques (anciens élèves, parents , autres) vers 
les axes prioritaires tels que l’attractivité d’enseignants-chercheurs de réputation 
internationale vers les programmes d’enseignements nouveaux (Bachelors, Masters of 
Sciences & Technologies), l’aide au financement de ressources humaines et 
matérielles pour de nouveaux programme de recherche de pointe, l’internationalisation 
des étudiants de l’ensemble des programmes par des bourses ou des bonifications sur 
des prêts bancaires ainsi rendus accessibles à des élèves sans autre source de 
garanties, un programme diversité d’ampleur croissante auprès d’établissements et 
d’organismes défavorisés, etc. 

 

2.2. Présentation des comptes annuels 
 

À compter des exercices ouverts le 1er janvier 2020, les personnes morales de droit privé 
à but non lucratif tenues d’établir des comptes annuels, notamment les fondations, doivent 
appliquer le règlement ANC n° 2018-061 qui succède au règlement CRC n°1999-01. 

Les articles 810-6 et 810-7 précisent les différents modèles de présentation des comptes 
annuels. 

Par ailleurs, le règlement ANC 2014-03 mentionne que le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la clôture de l'exercice au vu des 
enregistrements comptables et de l'inventaire. 
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2.3. Faits significatifs de l’exercice 
 

Le 14 novembre 2024, la Fondation de l’École polytechnique a lancé sa troisième 
campagne de levée de fonds : « Servir la science », avec un objectif de collecte de 200 
millions d’euros d’ici 5 ans auprès des particuliers et des entreprises.  
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3. INFORMATION AU TITRES DES PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

 

3.1. Principes généraux 
 

Les comptes annuels de l'exercice au 31 décembre 2024 ont été établis et présentés 
conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur telle que mentionnée au 
chapitre précédent. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 Continuité de l’exploitation, 
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
 Indépendance des exercices. 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont 
exprimés en euros. 

 
3.2. Dérogations aux méthodes comptables 

Néant 

 

3.3. Changements de méthodes 

Néant 

 
3.4. Changements d’estimation et de modalités d’application 

Néant 

 
3.5. Corrections d’erreur 

Néant 

 
3.6. Affectation des actifs constitutifs de la dotation non consomptible 

Néant 
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4. INFORMATIONS SUR LES POSTES D’ACTIF DU BILAN 

 

4.1. Informations sur les actifs inaliénables 

Néant 

 
4.2. Réévaluation des immobilisations corporelles et financières 

 

La Fondation n’a procédé à aucune réévaluation de ce type au titre de l’exercice. 

 
4.3. Informations sur les donations temporaires d’usufruit 

 

La Fondation a bénéficié d’une donation temporaire d’usufruit de valeurs mobilières 
(actions) pour une valeur de 135 614 €. Cette opération est comptabilisée à l’actif et 
amortie de manière linéaire sur sa durée (5 ans à compter à compter de 2017). 

En 2022, cette donation a été renouvelée une nouvelle fois pour 5 ans (jusqu’au 17 juin 
2027) pour une valeur de 155 739 €. 

 
4.4. Etat de l’actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l’actif immobilisé 

 
4.4.1. Modalités d’évaluation, d’amortissement et de dépréciation 

 
 Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût 

d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour 
les actifs produits par la Fondation, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre 
gratuit et par voie d’échange. 
 

 Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits 
de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 
engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation 
prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 
l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne 
font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être 
rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et 
en état de fonctionner conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en 
charges. 
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 Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en 
fonction de la durée de vie prévue : 

o Concessions, logiciels et brevets :   1 an 
o Constructions :     10 à 50 ans 
o Agencements des constructions :   10 à 20 ans 
o Installations techniques :     5 à 10 ans 
o Matériel et outillage industriels :    5 à 10 ans 

 
 La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les 

biens non décomposables à l’origine. 
 

 La Fondation a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations 
internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs 
ont pu perdre notablement de la valeur. 

 
 
4.4.2. Tableau des immobilisations 

 

 

 

Au début
d'exercice Augmentation Diminution En fin

d'exercice
– Frais d’établissement et de développement -                     
– Fonds commercial -                     
– Autres postes d’immobilisations incorporelles 169 722             19 462               189 184             
Immobilisations incorporelles 169 722             19 462               -                     189 184             
– Terrains 86 104               86 104               
– Constructions sur sol propre 455 528             455 528             
– Constructions sur sol d’autrui -                     
– Installations générales, agencements et
aménagements des constructions 13 250               13 250               

– Installations techniques, matériel et outillage
industriels 73 489               73 489               -                     

– Installations générales, agencements
aménagements divers 7 913                 7 913                 

– Matériel de transport -                     
– Matériel de bureau et informatique, mobilier 70 371               5 463                 9 710                 66 125               
– Emballages récupérables et divers -                     
– Immobilisations corporelles en cours -                     
– Avances et acomptes -                     
Immobilisations corporelles 706 655             5 463                 83 199               628 920             
– Participations évaluées par mise en
équivalence -                     

– Autres participations 30 000               30 000               
– Autres titres immobilisés 19 356 022        14 672 504        6 723 711          27 304 815        
– Prêts et autres immobilisations financières 2 107 072          543 964             1 563 109          
– Autres immobilisations financières 26 250               26 250               
Immobilisations financières 21 519 345        14 672 504        7 267 675          28 924 174        

ACTIF IMMOBILISE 22 395 721        14 697 429        7 350 873          29 742 277        
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4.4.3. Liste des filiales et participations 

 
 

4.4.4. Autres titres immobilisées  

Les autres titres immobilisées sont constitués de différents instruments financiers à 
maturité au-delà d’un an, avec différentes classes d’actifs, le tout logé dans des fonds 
communs. Pour l’essentiel, les classes d’actifs correspondent  

• A de la Private debt 
• A du Private equity 
• Un contrat de capitalisation. 

Au 31 décembre 2024, l’ensemble de ces classes d’actifs, valorisés au dernier cours 
connu à la clôture,  fait apparaitre 3 307 637 € de plus-values latentes, et 153 130 € de 
moins-values latentes.  

 

4.4.5. Prêts aux élèves 

Les prêts aux élèves étrangers destinés à financer leur formation complémentaire en 
France s'élèvent à 1 563 109 euros bruts au 31 décembre. Ces prêts ont été accordés 
jusqu’en 2016. Pour tenir compte du risque d’irrécouvrabilité, une provision statistique 
de 10% du nominal du prêt était constituée à chaque déblocage. Cette provision est 
reprise chaque année en fonction de l’en-cours résiduel. 

 

  

Capital capitaux 
propres

Quote-part du 
capital détenue

Résultat du 
dernier 

exercice clos

 - Filiales (détenues à +50%)

 - Participations (détenues entre 10 et 5%)

       SAS X CREATION 91128 PALAISEAU 110 000             960 277             27,27% 315 609-             
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4.4.6. Tableau des amortissements et provisions 
 

 

 

4.5. Détail et échéances des créances à la clôture de l’exercice  

 

Au début de
l'exercice Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice
– Frais d’établissement et de développement -                     
– Fonds commercial -                     
– Autres postes d’immobilisations incorporelles 99 655                47 536             147 191             
Immobilisations incorporelles 99 655                47 536             -                    147 191             
– Terrains -                     
– Constructions sur sol propre 87 448                10 383             97 831               
– Constructions sur sol d’autrui -                      -                     
– Installations générales, agencements et
aménagements des constructions 13 250                13 250               

– Installations techniques, matériel et outillage
industriels 73 489                73 489              -                     

– Installations générales, agencements
aménagements divers 7 913                  7 913                 

– Matériel de transport -                      -                     
– Matériel de bureau et informatique, mobilier 61 830                5 415               9 710                57 535               
– Emballages récupérables et divers -                     
Immobilisations corporelles 243 931              15 798             83 199              176 530             

– Participations évaluées par mise en
équivalence -                     

– Autres participations 74 469                153 129           74 469              153 129             

– Autres titres immobilisés -                      -                     

– Prêts et autres immobilisations financières 210 707              54 396              156 311             

– Autres immobilisations financières -                     

Immobilisations financières 285 176              153 129           128 865            309 440             

ACTIF IMMOBILISE 628 762              216 463           212 064            633 161             

Montant
brut

Echéances
à moins d'un 

an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l’actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts (a) 1 563 109 1 563 109

Autres 26 250 26 250

Créances de l’actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 137 032 137 032

Autres 16 987 100 16 987 100
Charges constatées d’avance 225 483 225 483
Total 18 938 973 17 349 615 1 589 359
(a) Prêts accordés en cours d’exercice 0
(a) Prêts récupérés en cours d’exercice 543 964
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5. INFORMATIONS CONCERNANT L’ACTIF CIRCULANT 

 
5.1. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

5.2. Valeurs mobilières de placement et Disponibilités 

Les valeurs mobilières de placement sont constituées de diverses instruments financiers, 
principalement sous forme de placement collectifs. 

Ces actifs sont évalués au cours historique. Lorsqu’à la clôture, leur valeur de marché ou 
valeur probable de réalisation est inférieure, une provision est constituée à due 
concurrence. Les plus-values sont comptabilisées uniquement quand elles sont acquises. 

Au 31 décembre, ces classes d’actifs font apparaitre respectivement 27 578 € de plus-
values latentes, et 32 027 € de moins-values latentes. Dans ce dernier cas, une provision 
a été constituée à due concurrence. 

 

5.3. Charges constatées d’avance 

Ce poste correspond à des achats facturés sur l’exercice de référence mais dont la 
consommation effective des avantages économiques interviendra sur l’exercice 
subséquent.  
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6. INFORMATIONS SUR LES POSTES DU PASSIF DU BILAN 

 

6.1. Tableau de variation des fonds propres 
 

 
 

6.2. Dont Fondations Abritées 

 

  

FONDATION ECOLE 
POLYTECHNIQUE A l'ouverture Affectation du 

Résultat Augmentation Diminution ou 
consommation A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 12 096 620            12 096 620            

Fonds propres avec droit de reprise -                        

Ecarts de réévaluation -                        

Réserves -                        

Report à nouveau 3 654 826              1 279 416              4 934 242              

Excédent ou déficit de l’exercice 1 279 416              1 279 416-              1 160 237              1 160 237              
Situation nette 17 030 862            -                        1 160 237              -                        18 191 099            
Fonds propres consomptibles 4 761 380              1 218 026              3 543 353              

Subventions d’investissement -                        

Provisions réglementées -                        

TOTAL 21 792 242            -                        1 160 237              1 218 026              21 734 453            
SANS changement de méthode

En 2023, le Conseil d'Administration a accepté le don de Friends of Ecole Polytechnique de 374.000$ soit 330.445 € en dotation non
consomptible de la Fondation.
Les fonds propres de la Fondation comprennent, outre les fonds de dotations (fonds FX et levée de fonds), les legs reçus
sans affectation précise énoncée par les testateurs (legs Sacerdote, legs Vuillot) et le fonds Pierre Faure.

Les fonds propres consomptibles sont constitués du fonds de dotation consomptible pour le financement des bourses G.O.R
Depuis 2021, le fonds de dotation AXA (2,000,000 €) est devenu consomptible.
En 2023, le conseil d'Administration a accepté le don de Friends of Ecole Polytechnique de 3.000.000 $ soit 2.730.500 € et qui a été affecté
en dotation consomptible de la Fondation. La Fondation consommera un minimum d' 1.000.000 $ par an à partir de 2024.

FONDATIONS ABRITEES A l'ouverture Affectation du 
Résultat Augmentation Diminution ou 

consommation A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise -                        -                        
Fonds propres avec droit de reprise -                        
Ecarts de réévaluation -                        
Réserves -                        -                        
Report à nouveau 34 355                   21 994                   56 348                   
Excédent ou déficit de l’exercice 21 994                   21 994-                   27 561                   27 561                   
Situation nette 56 348                   -                        27 561                   -                        83 909                   
Fonds propres consomptibles -                        -                        -                        
Subventions d’investissement -                        
Provisions réglementées -                        
TOTAL 56 348                   -                        27 561                   -                        83 909                   
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6.3. Suivi fonds de dotation  

 

 
 

 
 

 
 

  

SUIVI DU FONDS DE DOTATION GOR 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

SOLDE DEBUT EXERCICE -             907 506      845 509      742 767      622 347      559 857      497 547      

VERSEMENTS SOLDE DEBUT EXERCICE 1 100 000    -             -             -             -             -             -             
Charge imputée VNC FCP FX MULTIGESTION CEDE 1 105 436-    
Produit imputé PX DE CESSION FCP FX MULTIGESTION 1 118 705    

Reprise imputee REPRISE PROV DEPREC FX MULTIGESTION 95 968        15 429        
Dotation imputee DOTATION PROV DEPRECIATION FX MULTIGESTION 95 968-        15 429-        -             -             -             -             -             

CONSOMPTIBILITE BOURSES GOR VERSEES 96 525-        109 667-      108 000-      114 000-      108 000-      108 000-      102 000-      
CONSOMPTIBILITE FG BOURSES GOR 11 167-        11 200-        10 800-        10 800-        10 800-        10 200-        
CONSOMPTIBILITE WELCOM PACK BOURSES GOR 12 000-        12 000-        24 000-        12 000-        12 000-        12 000-        
CONSOMPTIBILITE FG PRETS GOR 900-             240-             
REMBOURSEMENT PRETS GOR 25 800        62 100        39 900        24 300        
REPRISE PROV PRETS GOR SUITE REMBOURSEMENT 2 580          6 210          3 990          2 430          
REGULARISATIONS REMBOURSEMENTS PRETS 2019+2020 24 600        
RAPPEL 2018 CONSOMPTIBILITE FG GOR 8 803-          
ENDOWMENT SOLDE FIN EXERCICE 907 506      845 509      742 767      622 347      559 857      497 547      400 077      
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SUIVI DU FONDS DE DOTATION AXA 2021 2022 2023 2024

SOLDE DEBUT EXERCICE -             1 933 333    1 733 333 1 533 333
VERSEMENTS SOLDE DEBUT EXERCICE 2 000 000    

CONSOMMATION Charges nettes CE110 - AXA 66 667-        
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ENDOWMENT SOLDE FIN EXERCICE 1 933 333    1 733 333 1 533 333 1 333 333

FONDS DE DOTATION FRIENDS OF ECOLE POLYTECHNIQUE 2023 2024

SOLDE DEBUT EXERCICE 2 730 500
VERSEMENTS SOLDE CPTE 1081005 DEBUT EXERCICE 2 730 500

CONSOMMATION Dotation annuelle 1,000,000 $ 0,
00 -920 556
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20
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56

ENDOWMENT SOLDE FIN EXERCICE 2 730 500 1 809 944
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6.4. Informations sur les fonds dédiés 
 

 
En novembre 2024, le Conseil d’Administration a approuvé à l’unanimité la proposition 
d’affecter un reliquat de chaires de 270K€ à un projet de la troisième campagne, projet 
« Matter » porté par Rémy Flammary. 

 

  

Engagements 
de versement Montant global

Dont 
remboursements 
(restitution des 

sommes 
inutilisées)

Montant
global

Dont fonds
dédiés

correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des
deux derniers

exercices

Subventions d’exploitation (1) -                     

Projet 1

Projet 2

Contributions financières d’autres organismes (1) -                     

Projet 1

Projet 2

Ressources liées à la générosité du public (1) -                     

Chaires X + IPP 83 124 868        27 276 249        25 126 901        27 276 249        270 348-             25 126 901        

Fonds de dotation Axa 666 667             85 747               17 892               85 747               17 892               

Bourses 3 632 252          541 984             357 625             541 984             357 625             

Campagnes levée de fonds c1/c2 69 670 612        350 037             227 387             350 037             227 387             

Campagnes levée de fonds c3 24 251 800        7 370 383          11 767 135        7 370 383          270 348             11 767 535        

FONDATION ABRITEE -                   ENSAE/ENSAI 30 227               272 158             30 227               272 158             

FONDATION ABRITEE -                                ENSTA 379 451             390 102             379 453             390 100             

TOTAL 181 346 197      36 034 079        38 159 201        36 034 080        -                        -                     38 159 599        -                     

Transferts 
(réaffectation 
des sommes 

non utilisées à 
d'autres 
projets)

A la clôture de l'exercice (19)

Variation issues des:
Fonds à 

engager à 
l'ouverture (19)

Reports (cptes 
689)

Utilisation (cptes 789)
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6.5. Informations sur les provisions pour risques et charges 
 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un 
tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques 
identifiés, fait l’objet d’une comptabilisation au titre de provision. L’évolution sur l’exercice 
a été la suivante : 

 
Méthode utilisée pour le calcul des provisions : 

Depuis la promotion X2017, les prêts sont contractés directement auprès des banques 
partenaires. La Fondation se porte caution au 2e degré (la caution 1er degré étant accordé 
par crédit XMINE). 

A ce titre, elle provisionne un risque égal à 10% de la somme prêtée. 

En 2024, pour tenir compte d’un risque de non recouvrement sur environ 0,7 M€ des prêts 
X15 et X16 octroyés aux étudiants étrangers, la Fondation a décidé de provisionner une 
dotation complémentaire de 5% soit 35K€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Provisions
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
utilisées

de l'exercice

Reprises
non utilisées
de l'exercice

Provisions
à la fin

de l'exercice

Litiges -                    

Garanties données aux clients -                    

Pertes sur marchés à terme -                    

Amendes et pénalités -                    

Pertes de change 83 162             16 574             83 162               16 574               

Pensions et obligations similaires -                    

Pour impôts -                    

Renouvellement des immobilisations -                    

Gros entretien et grandes révisions -                    

Charges sociales et fiscales sur congés à payer -                    

Autres provisions pour risques et charges 1 045 821        366 387           1 412 208          

Total 1 128 983        382 961           83 162               -                  1 428 782          

Répartition des dotations et des reprises de l’exercice :
Exploitation 366 387           
Financières 16 574             83 162               
Exceptionnelles
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6.6. Etat des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 

 
  

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Echéances
à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
– à 1 an au maximum à l’origine
– à plus de 1 an à l’origine
Emprunts et dettes financières divers -                    -                     
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 1 281 975          1 281 975          
Dettes fiscales et sociales 202 220             202 220             
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés -                     
Groupes–Associés et autres dettes 36 193               36 193               
Produits constatés d’avance

Total 1 520 387          1 520 387          -                    -                   

Emprunts souscrits en cours d’exercice
Emprunts remboursés sur l’exercice 
Dettes contractées auprès des associés
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7. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 

 

7.1. Informations sur les ressources de l’exercice 
 

Les ressources de l’exercice portent pour l’essentiel sur des campagnes de collecte auprès 
des particuliers et des entreprises. 

 
7.2. Informations relatives aux contributions volontaires en nature 

 

La Fondation a décidé de comptabiliser à compter de l’exercice 2022 les contributions 
volontaires en nature dans une classe de comptes spécifiques (la classe 8) comme le 
préconise le règlement ANC n°2018-06. 

La Fondation bénéficie essentiellement à titre gratuit du temps de travail de la part des 
bénévoles. 
Pour les contributions en travail, celles qui sont significatives, quantifiables et valorisables 
concernent principalement le travail effectué par les membres des instances de 
gouvernance et plus particulièrement par le Délégué Général. 
Le bénévolat est évalué sur la base des rémunérations charges incluses en fonction des 
niveaux de prestations fournies : 

- Pour les membres des instances de gouvernance de la Fondation, le montant 
retenu est le seuil de 3.6 fois le plafond de la Sécurité sociale ; 

- Pour les autres bénévoles, le montant retenu est le seuil de 2 fois le plafond de la 
Sécurité sociale ; 

L’évaluation du temps passé des bénévoles est réalisée en équivalent temps plein. 

- Pour les membres des instances de gouvernance sur la base d’un demi ETP ; 
- Pour les autres bénévoles (membres du Jury, suivi des bourses,…) sur la base de 

2.25 ETP. 

En 2024, la Fondation a également bénéficié d’un mécénat de compétences. La 
prestation offerte sur l’exercice a été valorisée à son prix de revient. 

 
7.3. Ressources dédiées à un projet défini, non totalement utilisées et transférées à 

un autre projet 

Néant 

 
7.4. Précisions sur la nature, le montant et le traitement des dépenses étalées sur 

plusieurs exercices 

Néant 
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7.5. Précisions sur les opérations exceptionnelles 

 
Les opérations exceptionnelles de l’exercice sont constituées exclusivement de plus ou 
moins-values de cession sur les placements financiers. 
 
 

8. AUTRES INFORMATIONS 

 

8.1. Information sur les transactions avec les contreparties 

Néant 

 
8.2. Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes 

 
Au titre de l’exercice, les honoraires relatifs à la certification légale se sont élevés à 9.000 
euros TTC. Aucune autre mission n’a été réalisée par le commissaire aux comptes. 

 
8.3. Informations sur les opérations et engagements envers les dirigeants 

Néant 

 
8.4. Informations relatives aux opérations non inscrites au bilan 

 
8.4.1. Engagements financiers donnés et reçus 

 

A la clôture de l’exercice, la fondation a recensé les engagements donnés suivants : 

 

Montants
en euros

Effets escomptés non échus

Avals et cautions

Engagements en matière de pensions

Engagements de crédit-bail

Autres engagements donnés
 - Engagement de versement des bourses 440 840

 - Engagement de versement sur Fonds de placements 3 303 857

3 744 697     
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8.4.2. Engagements pris en matière de crédit-bail 
Néant 

 
8.4.3. Autres opérations non inscrites au bilan 

Néant 

 

8.5. Effectif moyen employé pendant l'exercice par catégorie 
 

Sur l’exercice, l’effectif moyen a été de 11,90 salariés (10,90 femmes et 1 homme, dont 10 
cadres). 

 

8.6. Evolution du nombre de fondations abritées 
 

Pour rappel les statuts de la Fondation de l’Ecole polytechnique (reconnue d’utilité publique 
par décret du 23 juin 1987 dont les statuts modifiés ont été approuvés par arrêté en date 
du 23 décembre 2020) lui permettent d’accueillir, sous son égide, des Fondations abritées 
en vue de la réalisation d’une œuvre d’intérêt général et à but non lucratif se rattachant à 
ses missions. 

En 2022, le Groupe des Ecoles Nationales d’Economie et Statistique (GENES) et la 
Fondation de l’Ecole Polytechnique se sont rapprochés en vue de la création d’une 
fondation individualisée sous l’égide de la Fondation de l’Ecole Polytechnique dénommée 
« Fondation ENSAE-ENSAI ». 

Au cours de cette même année une deuxième Fondation abritée la « Fondation ENSTA » 
a été créée. 

A la date du 31 décembre 2024, la Fondation ne compte que 2 Fondations abritées. 

Les rapports entre la Fondation de l’Ecole Polytechnique (dite Fondation abritante) et ses 
deux fondations abritées sont définis à travers des conventions. 

Les fondations abritées étant créées sous forme de fondation de flux, l’ensemble de ses 
ressources sera attribué à la réalisation de sa mission et ne sera pas capitalisé. 

Les fondations abritées n’ayant pas de personnalité morale propre, la Fondation abritante 
assume la responsabilité juridique des actes accomplis pour le compte des Fondations 
sous égide. 

Ces conventions précisent pour chaque fondation abritée, son objet, ses règles 
d’administration et de fonctionnement est ses dispositions financières. 

Ainsi, à compter de la signature de ces conventions, la Fondation de l’Ecole polytechnique 
à la charge : 

- D’assurer la responsabilité générale de la gestion de leur patrimoine ; 
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- D’établir, chaque année, un bilan, le compte de résultat ; 
- De gérer les dons, donations et legs consentis à la Fondation de l’Ecole polytechnique 

pour leur compte ; 
- De contrôler l’exécution des décisions du Comité de gestion de chaque Fondation 

abritée et leur conformité avec les statuts et le règlement intérieur de la Fondation de 
l’Ecole polytechnique ; 

- D’encaisser les versements affectés aux Fondations abritées et émettre les reçus 
fiscaux aux donateurs. 

 

Présentation synthétique du compte de résultat et du bilan des Fondations abritées : 

Fondation ENSAE-ENSAI 

 

 

 

 

 

COMPTE DE RÉSULTAT en € Fondation abritée ENSAE-ENSAI 2024 2023
PRODUITS D'EXPLOITATION
   Produits de tiers financeurs
       Concours publics et subventions d'exploitation
       Versemts des fondateurs ou conso.de la dotat°consompt. 20 000    20 000    
       Ressources liées à la générosité du public
       Dons manuels 8 650      18 300    
       Mécénats 275 000  
   Utilisations des fonds dédiés 30 227    21 927    
   Autres produits 6 600      
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 340 477  60 227    
CHARGES D'EXPLOITATION
   Autres achats et charges externes 4 924      2 591      
   Aides financières 41 719    10 000    
   Reports en fonds dédiés 272 158  30 227    
   Autres charges (frais gestion abritante) 5 519      3 830      
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 324 320  46 648    
RÉSULTAT D'EXPLOITATION 16 157    13 579    
EXCEDENT OU DÉFICIT 16 157    13 579    

2023

Brut Amorts.
& Dépré. Net Net

FONDS PROPRES
Report à nouveau 28 856    15 277  
Excédent ou déficit de l’exercice 16 157    13 579  
TOTAL FONDS PROPRES 45 014    28 856  
FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ Fonds dédiés 272 158  30 227  
ACTIF CIRCULANT TOTAL REPORTES ET DEDIÉS 272 158  30 227  
Créances (produits à recevoir fds dédiés) 165 000  165 000  DETTES
Disponibilités 166 249  166 249  64 988  Dettes Fondation Ecole Polytechnique Abritante 14 078    5 904    
TOTAL ACTIF CIRCULANT 331 249  -   331 249  64 988  TOTAL DETTES 14 078    5 904    
TOTAL GÉNÉRAL 331 249  -   331 249  64 988  TOTAL GÉNÉRAL 331 249  64 988  

ACTIF
2024

PASSIF 2024 2023
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Fondation ENSTA 

 

 

 

COMPTE DE RÉSULTAT en € Fondation abritée ENSTA 2024 2023
PRODUITS D'EXPLOITATION
   Produits de tiers financeurs
       Versements des fondateurs 20 000    20 000     
       Ressources liées à la générosité du public

       Dons manuels 28 452   7 926      
   Utilisations des fonds dédiés 379 451  372 966   
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 427 903  400 892   
CHARGES D'EXPLOITATION
   Autres achats et charges externes 9 254      10 234     
   Aides financières 12 300    -          
   Reports en fonds dédiés 390 102  379 451   
   Autres charges (frais gestion abritante) 4 845      2 793       
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 416 501  392 478   
RÉSULTAT D'EXPLOITATION 11 402    8 415       
EXCEDENT OU DÉFICIT 11 402    8 415       

2023

Brut Amorts.
& Dépré. Net Net

FONDS PROPRES
Report à nouveau 27 492    19 078    
Excédent ou déficit de l’exercice 11 402    8 415      
TOTAL FONDS PROPRES 38 894    27 492    

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ FONDS REPORTES ET DEDIES
ACTIF CIRCULANT Fonds dédiés 390 102  379 451  
Créances (Solde FX 2022) 13 997    13 997    19 578    TOTAL REPORTES ET DEDIÉS 390 102  379 451  
Créances - Frais bancaires 520         520         DETTES
Disponibilités 422 597  422 597  395 287  Dettes - Fondation Ecole Polytechnique Abritante 8 118      7 922      
TOTAL ACTIF CIRCULANT 437 114  -   437 114  414 865  TOTAL DETTES 8 118      7 922      
TOTAL GÉNÉRAL 437 114  -   437 114  414 865  TOTAL GÉNÉRAL 437 114  414 865  

ACTIF
2024

PASSIF 2024 2023
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9. INFORMATIONS SPECIFIQUES AUX ENTITES FAISANT APPEL PUBLIC A LA 
GENEROSITE  
 
9.1. Compte de résultat par origine et destination 

 

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITEDU PUBLIC 21 952 572 21 952 572 21 180 426 21 180 426
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 19 414 659 19 414 659 19 774 743 19 774 743
   Dons manuels 11 230 644 11 230 644 9 345 235 9 345 235
   Dons manuels Fondations Abritées + versement fondateurs 77 102 77 102 66 226 66 226
   Legs, donations et assurances-vie
   Mécénat 7 831 912 7 831 912 10 363 282 10 363 282
   Mécénat Fondations Abritées 275 000 275 000 0
1.3 Autres produits liés à lagénérosité du public 2 537 913 2 537 913 1 405 683 1 405 683
1.3 Autres produits liés à la générosité du public Fondations abritées 6 600 6 600
2 - PRODUITS NON LIES A LAGENEROSITE DU PUBLIC 0 0 0 0
2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sanscontrepartie
2.4 Autres produits non liés à lagénérosité du public
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 212 027 212 027 823 512 823 512

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIESANTERIEURS 36 034 079 36 034 079 31 045 939 31 045 939
TOTAL 58 205 278 58 205 278 53 049 877 53 049 877

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES 15 819 380 15 819 380 13 410 880 13 410 880
1.1 Réalisées en France 15 819 380 15 819 380 13 410 880 13 410 880
Actions réalisées par l'organisme 15 751 183 15 751 183 13 388 056 13 388 056
Actions Fondations Abritées 68 197 68 197 22 825 22 825
Versements à un organismecentral ou à d’autres organismesagissant en France
1.2 Réalisées à l’étranger 0 0 0 0
Actions réalisées par l'organisme
Versements à un organismecentral ou à d’autres organismesagissant à l’étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 1 485 717 1 485 717 816 017 816 017

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 1 485 717 1 485 717 816 017 816 017
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 047 228 1 047 228 1 216 577 1 216 577
frais de fonctionnement 1 002 128 1 002 128 1 171 595 1 171 595
frais de fonctionnement Fondations Abritées 10 364 10 364 6 623 6 623
charges financières, frais bancaires 34 736 34 736 38 359 38 359
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ETDEPRECIATIONS 533 117 533 117 378 656 378 656

5 - IMPÔT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DEL'EXERCICE 38 159 599 38 159 599 35 948 332 35 948 332

TOTAL 57 045 041 57 045 041 51 770 462 51 770 462
EXCEDENT OU DEFICIT 1 160 237 1 160 237 1 279 414 1 279 414

PRODUITS ET CHARGES PAR
ORIGINE ET DESTINATION

2024 2023
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9.2. Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 
 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION 2024 2023

EMPLOIS DE L'EXERCICE

   1 – MISSIONS SOCIALES 15 819 380 13 410 880

      1.1 Réalisées en France

         Actions réalisées par l'organisme 15 751 183 13 388 056
         Actions réalisées Fondations Abritées 68 197 22 825
         Versements à un organisme central ou d’autres
organismes agissant en France
      1.2 Réalisées à l’étranger
         Actions réalisées par l'organisme
         Versements à un organisme central ou d’autres
         organismes agissant à l’étranger

   2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 1 485 717 816 017

      2.1 Frais d’appel à la générosité du public 1 485 717 816 017

      2.2 Frais de recherche d'autres ressources

   3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 047 228 1 216 577

         Frais de fonctionnement Fondation 1 036 863 1 209 955

         Frais de fonctionnement Fondations Abritées 10 364 6 623

TOTAL DES EMPLOIS 18 352 325 15 443 474

   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 533 117 378 656

   5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 37 497 341 35 538 654

   5 - REPORTS EN FONDS DEDIES FONDATIONS ABRITEES 662 258 409 678

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 1 160 237 1 279 414

TOTAL 58 205 278 53 049 877
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RESSOURCES PAR ORIGINE 2024 2023

RESSOURCES DE L'EXERCICE

   1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

      1.1 Cotisations sans contrepartie

      1.2 Dons, legs et mécénats 19 414 659 19 774 743

         Dons manuels 11 230 644 9 345 235
         Dons manuels Fondations Abritées 77 102 66 226
         Legs, donations et assurances-vie

         Mécénats 7 831 912 10 363 282
         Mécénats Fondations Abritées 275 000

      1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 2 537 913 1 405 683

      1.3 Autres ressources liées à la générosité du public Fondations a 6 600 0

TOTAL DES RESSOURCES 21 959 172 21 180 426

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 212 027 823 512

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 35 624 399 30 651 046

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES FONDATIONS ABRITEES 409 680 394 893

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 0 0

TOTAL 58 205 278 53 049 877

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 2024 2023 2024 2023
EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES 323 305 287 600 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 439 505 400 400
Réalisées en France 323 305 287 600 Bénévolat 412 400 400 400
Réalisées à l’étranger Prestations en nature 27 105

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE
FONDS

Dons en nature

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 116 200 112 800
TOTAL 439 505 400 400 TOTAL 439 505 400 400
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